
Vérifier au prononcé

DECLARATION DU SENEGAL 

à la Réunion-débat annuelle d’une demi-journée sur les droits des
peuples autochtones, sur le thème     : «     les effets des plans de relèvement  

économique et social liés à la COVID-19 sur les peuples autochtones avec
un accent particulier sur la sécurité alimentaire     »  

51  ÈME   SESSION DU CDH  

Monsieur le Président,

Le  Sénégal  s’associe  à  la  déclaration  prononcée  par  la  Côte-d’Ivoire  au  nom  du
Groupe africain et remercie les panélistes pour la qualité de leurs présentations. 

Alors que le monde fait encore face aux effets socio-économiques de la pandémie de
covid 19, il est à craindre une crise alimentaire, en raison, d’une part, de la flambée
des prix  des produits  alimentaires,  et  d’autres produits  de grande consommation,
résultant du conflit en Ukraine, et d’autre part, des effets du changement climatique.

En effet,  il  ressort  du  dernier  Rapport  de  l’Organisation  des  Nations  Unies  pour
l’alimentation  et  l’agriculture  (FAO)  sur  l’état  de  la  sécurité  alimentaire  et  de  la
nutrition dans le monde que plus de 800 millions de personnes souffrent de la faim ;
soit une hausse de 150 millions depuis l’apparition de la pandémie de covid-19.

Face à cette menace sur la sécurité alimentaire, ma délégation estime qu’il est du
devoir des Etats membres,  en collaboration avec les Nations Unies de travailler à
apporter des réponses efficaces à l’endroit des communautés les plus touchées, en
particulier, les peuples autochtones. 

Au Sénégal, la Constitution proclame, dans Son Préambule, le principe intangible de
l’intégrité du territoire national et de l’unité nationale dans le respect des spécificités
culturelles de toutes les composantes de la Nation et réaffirme son attachement à ses
valeurs culturelles fondamentales qui constituent le ciment de l’unité nationale.

Pour ce qui est de la question particulière de la sécurité alimentaire, mon pays, a
consenti, dans le contexte de la pandémie de Covid 19, à un relèvement subséquent
du financement de la campagne agricole, en plus d’autres programmes de soutien à
l’agriculture, engageant les jeunes et les femmes afin d’accélérer notre processus de
souveraineté alimentaire.

A l’échelle  continentale,  mon pays  salue  le  lancement par  la  Banque africaine de
développement  (BAD),  du  Plan africain  d’urgence  pour  la  production alimentaire
avec l’objectif de produire 37,6 millions de tonnes de cultures vivrières.

Pour conclure, ma délégation souhaite recueillir l’avis des panélistes sur les voies et
moyens d’accompagner, notamment à travers le système des Nations Unies, et en
relation avec les Etats membres, les peuples autochtones dans la production agricole
de qualité dans l’optique d’assurer leur résilience face aux effets de la Covid 19.

Je vous remercie.
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     Genève, le 28 septembre 2022


